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Droit lors du partage après divorce d'un bien
rénové

Par nath, le 25/02/2009 à 17:16

j'ai effectué des travaux à mes frais dans un appartement de mes anciens beaux parents,
après celà ils l'on donné en donnation à mon épouse.rnnous avions payé tous de meme des
loyers.rnrnais je droit maintenant pour le partage après divorce à une partie de ce bien qui a
été vendu ?rnmerci de votre réponse rntrès cordialement,
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